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La langue des Signes est une langue ; au même titre que toutes les langues, elle
a droit de cité et peut être apprise par tous. Elle a une spécificité, celle d’être
visuelle et non audio phonatoire.

Pour la personne sourde, elle est perçue naturellement et facilement sans être gênée
par la déficience sensorielle liée à une audition défectueuse.
La communication linguistique peut donc s’installer précocement et les échanges se
font spontanément et naturellement.
Les adultes signants peuvent avoir confortablement des conversations à plusieurs. 

Mais quand il s’agit de projet éducatif pour un enfant sourd et que nous sommes
dans le temps J+2, nous devons nous poser différentes questions qui relèvent du
principe de réalité humaine et sociale et trouver des solutions pour y répondre. 

Où et comment apprendre la LSF?

La difficulté est que la LSF est peu véhiculée dans notre société, car elle est utilisée
par une minorité linguistique. Il faut donc trouver des moyens et des lieux où
l’enfant pourra s’approprier naturellement cette langue.
De surcroît, il ne faut pas oublier que l’enfant sourd de parents entendants a un
important retard de langage.
Il a donc besoin d’une rééducation spécifique comme tout enfant dans cette situation
de langage.

Qu’en est-il pour des parents entendants qui ne signent pas ; que peuvent-ils faire,
que doivent-ils faire ?

Comment tenir compte de la spécificité d’un bilinguisme qui propose une langue
visuelle qui s’inscrit dans l’espace et une langue audio phonatoire qui s’inscrit dans
le temps ? 

Quand on propose la langue française orale et écrite et la langue des signes
simultanément, quels moyens met-on en œuvre pour faire une évaluation fiable des
résultats ?

Ces questions, et sans doute d’autres, se posent aux parents et aux professionnels qui
ont en charge l’éducation d’un enfant sourd.

Les différents articles de ce dossier n’ont pas la prétention d’y répondre totalement,
mais leurs auteurs souhaitent donner ici une nouvelle impulsion à la recherche qui
doit être menée à bien sur le terrain, par les linguistes, les orthophonistes, les
pédagogues, les éducateurs sourds et entendants concernés par le bilinguisme : langue
des signes/français ou français/langue des signes.

Le bilinguisme
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Un parcours classique : surdité profonde suspectée
dès trois mois par ses parents mais diagnostiquée
seulement à 11 mois. Le pédiatre : “vous vous faites

des idées”. Une série de déménagements pour trouver
l’établissement adéquat. Le premier en région parisienne
pour se rapprocher des centres de rééducation. Appa-
reillage et  orthophonie à partir de treize mois. “Ne vous
inquiétez pas. Il va parler et il ira au lycée”. 

Un an d’école maternelle dans une classe ordinaire. Les
séances d’orthophonie se passaient très mal, pas de pro-
grès notable jusqu’à l’âge de cinq ans. A cette époque,
déménagement à Fougères. Dans cet établissement il est
effectivement démutisé, il apprend à écrire. Cela signi-
fie qu’il est capable, vers sept ans, d’écrire une lettre en
reprenant des formules qu’il connaît par cœur : “Je suis
content, il fait beau, j’ai mangé”… Sa
voix est très difficilement compré-
hensible, il est incapable de construire
une phrase inédite, encore moins de
lire. 

A cette époque, nous ne réussissons
à communiquer avec lui que pour des
choses très élémentaires. Il est qua-
siment impossible d’évoquer des situations ou des faits
dans lesquels il n’est pas directement impliqué. Il lui est
très difficile comprendre les situations nouvelles, de sup-
porter les changements. Son comportement n’est pas
singulier. Les conversations que nous avons avec
d’autres parents nous apprennent que bon nombre d’en-
fants sourds se comportent de la même façon. 

A huit ans, retour en région parisienne. Nous l’inscrivons
à l’INJS de Paris malgré l’avertissement réitéré “S’il va
à Saint-Jacques votre enfant fera des gestes comme un
singe”... Variante fréquente : “comme un chimpanzé”. On
ne faisait pas dans la dentelle à cette époque ! Rapide-
ment, il se met à faire des gestes en fréquentant ses
camarades. Il est incapable de nous expliquer ce qu’il veut
dire. En voyant les élèves discuter entre eux, nous com-
prenons qu’il y a une langue gestuelle. En outre, nous
sommes frappés par le fait que les élèves semblent com-
muniquer très librement. Personne à l’Institut, c’est-à-dire
aucun enseignant ou éducateur, ne peut nous traduire
les signes utilisés par notre fils. Nous allons donc prendre

des cours à IVT (ce sont les tout premiers et nous
sommes peu nombreux), puis à l’ALSF. Ces cours sont
donnés par des sourds adultes et c’est la première fois
que nous en rencontrons1. Quel choc, tant pour notre fils
- il ne savait pas qu’il y avait des sourds adultes - que pour
nous : un véritable soulagement de voir ces adultes intel-
ligents, vivant normalement utilisant des gestes, dont on
nous avait dit tant de mal !

Notre fils est immédiatement surpris et très attiré par
ces adultes auxquels il peut s’identifier, avec lesquels il
peut communiquer si facilement. Tout ce que nous
avaient dit jusqu’alors les éducateurs, professeurs, ortho-
phonistes, médecins à l’encontre des gestes était des
calomnies, des insanités : “Il fera des signes comme un
chimpanzé” ! Notre fils apprend la langue des signes tout

naturellement avec ses camarades.
Plus nous apprenons, plus nous com-
muniquons avec notre enfant. Ce fut
comme une seconde naissance, le
mot n’est pas trop fort. Nous avons
beaucoup travaillé la langue des
signes, rencontré des adultes sourds
qui nous ont aidés, soutenus, encou-
ragés. Qu’il me soit permis de remer-

cier ici tout particulièrement Jean-Claude Poulain, le pre-
mier professeur sourd de langue des signes en France.

En six mois notre fils se métamorphose. Nous “parlons”
enfin de tout avec lui. Il se révèle curieux de tout et nous
pouvons répondre à toutes ses questions. Il s’épanouit
et il a maintenant envie de communiquer oralement et
ce, même avec des inconnus. Son comportement s’amé-
liore à tel point qu’on nous dit “ Il est différent des autres,
il ne se comporte pas comme un sourd”.

Par la suite, il fréquentera deux établissements parisiens,
le Celem puis le cours Morvan et enfin un lycée d’ensei-
gnement technique en intégration (il était le seul sourd)
où il apprit son métier de technicien de laboratoire 
photos.

Après avoir fait cette expérience, nous ne pouvons que
regretter de n’avoir pas connu la langue des signes plus
tôt. En fait, l’utilisation de la langue des signes ne se fait
pas au détriment de celle du français. Le plus souvent,

Bilinguisme LSF/Français : un Bilinguisme LSF/Français : un 
parcours “classique”parcours “classique”
PHILIPPE SÉRO-GUILLAUME

Les points de vue que je vais développer ici s’agissant du bilinguisme français/langue des
signes ne sont pas seulement ceux d’un professionnel de la surdité ou d’un universitaire
intéressé par la surdité mais aussi ceux d’un “parent d’enfant sourd”. Enfant sourd qui a
aujourd’hui presque quarante ans et est à son tour parent. Vers la fin des années
soixante-dix, lorsque je “rencontre” mon beau-fils sourd, il a environ six ans. Je vais ici
donner quelques extraits d’un témoignage que j’avais rédigé à l’époque. 

Notons au passage que la
langue des signes peut
aussi être une source

d’enrichissement pour des
sourds éduqués oralement 
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le jeune sourd signe tout simplement parce qu’il ne peut
pas parler couramment, ni comprendre un message oral
à jet continu et qu’il a besoin par ailleurs d’un mode de
communication fluide, sans les contraintes que lui impo-
sent l’expression orale. Les choses ont sans doute évo-
lué en ce sens que l’information aux parents est mieux
assurée. 

Cependant, ce que nous avons vécu est encore à des
degrés divers le lot commun de bon nombre de parents.
En effet le Livre Blanc de la surdité constate que : ”Les
informations reçues au moment du diagnostic sont
jugées très insuffisantes par les familles. (…) Certains
parents regrettent d’avoir reçu plus d’information sur les
incapacités de leur enfant que sur ses capacités. Avec
le recul, les parents estiment que les informations déli-
vrées n’étaient pas toujours exactes. L’opinion tranchée
de certains professionnels (par exemple sur les possi-
bilités d’appareillage et de rééducation de l’audition)
s’étant révélée erronée, a fait perdre un temps précieux
pour la prise en charge et le développement de l’enfant,
son langage, sa communication…”2.

La langue des signes :un besoin
spécifique de l’enfant sourd et de son
entourage, ainsi que de l’adulte sourd 

En ce qui concerne l’option dite bilingue, il revient à Fran-
çoise Dolto d’avoir souligné, argument décisif, que le
recours à la langue des signes est une nécessité huma-
nisante : l’enfant sourd ne doit pas rester sans langue pen-
dant la période - elle peut être longue et incertaine quant
à ses résultats -, où il est éduqué au langage oral. Il n’y
a pas antinomie entre ce dernier et la langue des signes
mais complémentarité. Françoise Dolto indiquait dans
une lettre qui a fait date : “La langue des signes dûment
codée et enseignée aux parents des enfants sourds en
même temps qu’à lui, dès le berceau, est le garant de
l’assurance et de la sécurité de l’enfant et de son iden-
tité, le garant de sa puissance émettrice et réceptrice
de langage (…) c’est le tremplin de l’apprentissage du lan-
gage oral et la meilleure des préventions contre la
névrose de dépendance à la mère et aux familiers. Elle
enrichit chez  les entendants qui l’apprennent leur propre
intelligence de toutes leurs relations à eux-mêmes et aux
autres, un peu comme le font l’apprentissage du dessin,
de la danse ou de la musique instrumentale (…)3.”

Notons au passage que la langue des signes peut aussi
être une source d’enrichissement pour des sourds édu-
qués oralement, qu’ils portent une prothèse ou qu’ils
soient implantés. En effet, l’appareillage ne fait pas d’eux
des entendants ; ils ont par exemple, du mal à participer
pleinement à une réunion. Bon nombre d’entre eux
apprennent la langue des signes après avoir acquis le lan-
gage oral. Grâce à l’interprétation signée, ils peuvent par-

ticiper sans effort exorbitant à n’importe quelle mani-
festation collective. Par ailleurs, la langue des signes leur
permet de communiquer au moyen d’un idiome totale-
ment adapté aux contraintes qu’imposent la surdité avec
des semblables sourds, voire avec des entendants 
avertis. 

En outre, contrairement à ce qu’affirment ses adver-
saires, la langue des signes donne du sourd une image
plutôt positive en ce sens qu’elle fait de lui le détenteur
d’un langage assez “mystérieux”, en quelque sorte “exo-
tique”, qui déclenche, comme j’ai pu le constater à
maintes reprises, la curiosité voire l’intérêt chez les enten-
dants. On comprendra que bon nombre de jeunes adultes
sourds parlant et maîtrisant le français écrit se mettent
à la langue des signes et en deviennent des promoteurs
très militants. Le développement des implants et le per-
fectionnement des prothèses n’annoncent pas à mon
sens le déclin de la langue des signes. Au contraire, nous
aurons affaire avec ces nouveaux signeurs à des gens
potentiellement réellement bilingues.  

En ce qui concerne les enfants, la langue des signes
constitue un médium privilégié, en ce sens que son acqui-
sition ne requiert de leur part aucun effort particulier. 

Avec cette langue, ils se trouvent dans la même situation
que leurs homologues entendants vis à vis de la langue
audio-vocale. Toutefois, l’accès précoce à la langue des
signes est difficilement réalisable parce que, sauf anté-
cédents familiaux, il n’y pas de dépistage systématique ;
le diagnostic de surdité n’intervient pas, loin s’en faut, à
la naissance.

Accès tardif au langage et au jeu de la
représentation

Selon une étude du Docteur Moatti4 portant sur 140
enfants entre 1990 et 1999, le diagnostic est posé en
moyenne autour de 37 mois pour les surdités moyennes,
autour de 23 mois pour les surdités sévères et de 16
mois pour les surdités profondes. Dans ce dernier cas
de figure, l’enfant ne parle pas du tout alors que son
homologue entendant a déjà acquis les bases du langage
audio-vocal. Le temps que les parents acceptent la sur-
dité de leur enfant, envisagent, le cas échéant, l’implant,
l’apprentissage de la langue des signes ou que l’enfant
soit appareillé classiquement et que les effets de l’édu-
cation orthophonique commencent à se faire sentir, l’en-
fant a bien souvent largement plus de trois ans. Ce qui
fait que l’enfant sourd, tout particulièrement l’enfant
sourd  profond, de parents entendants (plus de 90 % des
cas) se développe pendant les premières années de sa
vie sans pouvoir non seulement communiquer pleinement
mais également, et cela est aussi grave, sans pouvoir
avoir pleinement accès au jeu de la représentation.
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Son handicap n’est pas seulement, au
sens strict du terme, linguistique. En
effet, comme l’indique René Diatkine,
l’enfant ordinaire est confronté à deux
types de discours : le langage de
proximité et “l’écrit-parlé”. Le langage
de proximité est notamment celui de
la mère, où les conventions intimes, la
dimension corporelle, le vécu partagé
jouent un rôle très important. Ce lan-
gage de l’échange est : “(…) directe-
ment lié à l’affect du sujet au moment
où il parle. Par exemple : “j’ai faim, je
souffre, je t’aime” exigeant plus ou
moins rapidement une réponse de
celui à qui cela s’adresse5”.

La dimension corporelle et intime des
messages fait que malgré sa surdité,
l’enfant sourd, au moins au tout début
de sa vie, a accès à de réels échanges
par le truchement de la mimique et
des gestes. Ce à tel point que certains
pensent qu’une annonce trop précoce
de la surdité peut compromettre la
relation mère-enfant en ce sens que
la mère, se focalisant sur la surdité de
son enfant, risque d’oublier toute la
dimension corporelle naturelle inhé-
rente à la communication. Cet argu-
ment souvent mis en avant par les
partisans de la langue des signes,
n’est pas aussi convaincant qu’il y
paraît à première vue. 

En effet, la découverte d’un handicap
chez un nouveau-né risque toujours de
compromettre la relation mère /
enfant. Pourquoi faudrait-il différer
cette découverte dans le seul cas de
la surdité alors que l’on sait l’impor-
tance d’un accès précoce au lan-
gage ? Accès qui permet à l’enfant
ordinaire non seulement d’avoir accès
à la dimension proprement linguis-
tique de l’échange, mais aussi d’être
confronté à ce que Diatkine appelle
“l’écrit-parlé”. Cet autre niveau de lan-
gage est, nous dit-il : “(…) de l’ordre d’une élaboration qui
permet de jouer avec les représentations  et les repré-
sentations d’affects, sans que le sujet ne vive d’expérience
dramatique. Dans les contes sont évoqués les fantasmes
terrifiants de mort, de destruction. La structure même
de la langue permet de prendre du plaisir à l’histoire, sans
se sentir menacé et à prendre plaisir à la répétition ras-
surante grâce à la structure du récit. Quand une maî-

tresse de petite section dit simplement : « Maintenant on
se lève et on sort en silence », cette formule n’a rien à
voir avec la langue orale-parlée. C’est un énoncé qui ne
s’adresse pas personnellement à un enfant et qui pourra
s’écrire. Grâce à cet énoncé, les petits de trois ans ces-
sent de pleurer et commencent à entretenir une relation
d’un nouveau type avec quelqu’un qui, en parlant à la can-
tonade, s’adresse plus à leur « imaginaire» qu’à leur affec-

Connaissances Surdités a posé
quelques questions à l’attention de
ceux qui sont bilingues oral-LSF et
qui ont appris la LSF après l’oral…
Cécile a une surdité congénitale, et a
suivi une éducation oraliste 
(Kerveiza, Morvan). Elle est actuel-
lement éducatrice de jeunes enfants.

A quel âge avez-vous appris la
LSF?
A l’age de 14 ans.

Dans quelles conditions et dans
quel but?
J’ai appris la LSF en intégrant dans
une école à Rennes où un petit groupe
de sourds y est intégré pendant 1 an.
Ayant grandi dans “l’oralisme”, je
voulais connaître des sourds “signant”.

Avez-vous choisi vous-même de
l’apprendre?
Oui, c’était ma propre volonté. Mon
entourage y était opposé, mais m’a
laissé vers les sourds “signant”.

Vous sentez-vous à l’aise pour
signer avec des sourds qui ont
appris la LSF depuis leur plus
jeune âge?
À la rencontre des sourds “signant” à
Rennes, mon intégration s’est avérée
difficile à cause de mon incompréhen-
sion envers leur langage. Depuis mon
intégration au Cours Morvan, deux ans
plus tard, ayant déjà les bases de la
LSF, j’ai eu plus de facilité en matière
d’intégration et de communication.
Actuellement, je pratique tous les jours
la LSF sans difficulté dans le cadre de
mon travail.

Etes-vous à l’aise avec les sourds
signant qui n’ont pas eu accès à
l’oral?

Oui, la communication est fluide. Par
contre, les idées de quelques sourds
“signant” me paraissent parfois inté-
gristes.

Ressentez-vous le besoin d’utili-
ser un interprète LSF dans une
situation de communication
orale (à plusieurs, pour une
conférence ou autre situation)?
Il est parfois plus confortable d’avoir
un interprète LSF lors d’une réunion
ou d’une conférence, surtout quand elle
dure plusieurs heures. Mais à mon tra-
vail actuel, je participe à plusieurs
réunions (d’une durée d’une heure
maximale) par semaine, je n’ai pas
recours à un interprète. Dans cette
situation, je ne regrette pas l’absence
d’interprète car cela permet de tisser les
liens avec les autres professionnels, la
communication passe directement, les
relations sont plus chaleureuses.

Vous attendez un enfant pour le
mois de juin, avez-vous déjà un
projet pour lui?
Concernant notre bébé qui va naître,
avec mon compagnon, nous avons déjà
abordé le sujet d’éducation si notre
petit sera sourd.
Ayant connu l’intégration “sauvage”,
nous pensons que notre petit suivra
notre chemin mais il aura le privilège
de rencontrer des sourds en dehors du
cadre scolaire, c’est à dire durant les
temps de loisirs, de sports, de sorties
culturelles...
Nous privilégions l’oralisme pour l’in-
tégration en société et l’autonomie
dans la vie quotidienne. Toutefois,
nous n’oublions pas l’épanouissement
de notre enfant en lui laissant accès à la
LSF qui est un confort visuel.
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tivité. Dans les premiers mois, dans une petite section
de maternelle, lorsqu’un enfant pleure, il faut le prendre
dans les bras pour le calmer. Au bout de quelques mois,
un autre type de relation s’est créé, non pas un autre type
de relation sociale, mais une relation qui, grâce à un tra-
vail mental, lui permet d’élaborer l’absence (de sa mère
ou d’une relation unique avec la maîtresse, qui  repré-
sente un substitut maternel)6”. 

La réflexion en matière de prise en charge de la surdité
devrait, sans négliger les questions
de méthodes, prendre en compte cet
aspect de la construction du sujet. 

Il est inutile de développer à quel
point, pour les jeunes sourds, il va
être difficile voire impossible de
jouer avec des représentations et
des représentations d’affects, ou
d’avoir accès à des messages qui ne
leur sont pas directement adressés.
Indépendamment de l’option choisie,
oraliste ou bilingue, proposer un
apprentissage scolaire à ces enfants
avant qu’ils aient réellement accès à
ces représentations et à ce type de
message, comme cela se fait actuel-
lement, n’est ce pas là, tout autant
que la surdité, la cause des difficultés
de l’enseignement aux jeunes sourds ? Quelle que soit
l’option éducative choisie, la précocité de la prise en
charge - et donc la précocité du diagnostic - est un fac-
teur déterminant. 

Parlons de pédagogie associée7 bilingue
plutôt que de bilinguisme 

Une langue, la langue des signes, que l’on doit enseigner
aux parents et à leur enfant sourd âgé souvent d’au
moins trois ans pour pallier une carence langagière grave
et ce, en même temps que l’on entame l’éducation au lan-
gage audio-vocal écrit et parlé de ce dernier : voilà un cas
de figure bien éloigné de ce qu’on appelle ordinairement
le bilinguisme. 

On est bien loin de la situation d’un petit breton, d’un petit
corse ou d’un petit catalan pour qui ses parents régio-
nalistes souhaitent une éducation bilingue. Force est de
constater que la situation particulière, à savoir un enfant
sourd vraiment bilingue, au même titre que pourrait l’être
un enfant entendant de parents français et allemand,
n’est pas possible. Seul pourrait être considéré comme
bilingue un enfant entendant dont un des deux parents
serait sourd signant et l’autre entendant parlant et
signant. En effet, il aurait pu apprendre sans effort par-
ticulier la langue des signes mais aussi le français grâce

à sa qualité d’entendant. Ceci dit, il faudrait que ses
parents entretiennent et consolident cette double com-
pétence linguistique. 

Par ailleurs, un jeune entendant dont les deux parents
sont sourds signants peut développer un réel bilinguisme,
encore une fois parce qu’il peut acquérir le français sans
effort particulier auprès du reste de sa famille qui est sou-
vent entendante et qu’il peut aussi, si ses parents
s’adressent à lui en langue des signes, acquérir cette

langue. Un jeune sourd dont les
parents sont sourds signants n’est
pas à proprement parler bilingue, car
s’il apprend naturellement la langue
des signes dans les échanges avec
ses parents, son acquisition du fran-
çais relève d’un enseignement spé-
cialisé. Il pourra, le cas échéant, deve-
nir bilingue, mais seulement dans le
meilleur des cas, à la fin de sa 
scolarité. 

Toutefois, même si on est loin de la
communication en langue des signes
dès le berceau telle que la préconise
Françoise Dolto, un accès même tar-
dif à la langue des signes représente
un progrès considérable en termes
de communication et, bien évidem-

ment, d’épanouissement pour l’enfant sourd et son entou-
rage. J’ai indiqué que sa découverte avait été à l’origine
d’une renaissance s’agissant de mon fils et je ne dirai pas
autre chose aujourd’hui. Pourtant, il me semble que le
bilinguisme tel qu’il est présenté et défendu en 2007 est
bien loin de répondre aux besoins réels des enfants
sourds, en ce sens que l’accès à la langue des signes
n’implique pas ipso facto l’accès au français loin s’en
faut8. Il ne dispense pas d’une prise en charge spécifique
qui ne peut en aucun cas être ramenée à un passage de
la langue des signes au français.

On connaît l’argument des partisans du bilinguisme : la
langue des signes fait fonction de métalangue. Elle per-
met à l’enfant de créer la distance avec le texte (signé
ou écrit). 

Il est dommage que les partisans de cette thèse n’in-
terrogent pas les siècles d’apprentissage des règles de
grammaire et d’orthographe par les enfants sourds ou
entendants, à partir du désamour de la langue que ces
normes didactiques et scolastiques ont entraîné. Pour-
tant, il s’agit là d’une question primordiale qui ne concerne
pas que les sourds. En effet, parmi ceux d’entre nous qui
ont suivi des cours de latin ou de grec, cours dispensés
en français bien évidemment et accompagnés de force
explications lexicales et grammaticales, combien sont

Le bilinguisme tel qu'il
est présenté et défendu en

2007 est bien loin de
répondre aux besoins réels
des enfants sourds, en ce

sens que l’accès à la langue
des signes n'implique pas

ipso facto l’accès au
français, loin s’en faut. Il

ne dispense pas d'une prise
en charge spécifique qui ne

peut en aucun cas être
ramenée à un passage de la

langue des signes au
français.
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capables ou au moins ont été capables de lire dans le
texte Cicéron ou Platon ? Thèmes, versions, rien n’y a fait,
ces textes sont trop souvent restés lettres mortes. 

Les langues vivantes me direz-vous ? S’il suffisait de se
faire expliquer en français les particularités de telle ou
telle langue pour pouvoir la maîtriser, cela se saurait et
nous serions tous polyglottes ! Pourquoi revendiquer pour
les sourds une pédagogie que l’on n’oserait plus propo-
ser aux élèves entendants ? Qui plus est une pédagogie
entachée parfois d’approximations fâcheuses. Par
exemple, lors d’une explication à
l’adresse d’un élève sourd, se dési-
gner à deux reprises pour expliquer
la tournure “Moi, je…”, comme je l’ai
vu faire fréquemment, constitue une
erreur, même si, à première vue,
cette façon de procéder paraît don-
ner une idée relativement proche de
l’effet de sens (celui d’insistance)
qu’elle peut, le cas échéant, effecti-
vement produire. 

En effet, “Je” situe la personne dans
le temps et ne peut pas avoir, de ce
fait, de représentation spatiale
comme celle que lui confère la dési-
gnation de soi qui accompagne légitimement “Moi” qui
situe la personne dans l’espace. Dans le même ordre
d’idées, engager ce même élève à localiser “Je”, “Tu” et
“Il” dans l’espace l’amène à confondre deux représen-
tations de la personne qui sont bien distinctes en langue
“Moi”, “Toi”, “Lui” d’une part et “Je”, “Tu”, “Il”, d’autre part. 

Un élève entendant serait, en quelque sorte, moins per-
turbé par ce genre d’approximations didactiques qu’un
élève sourd qui lui, a contrario, n’a pas une connaissance
intuitive de la langue lui permettant de contrebalancer
les explications qui lui sont fournies. Est-il besoin de sou-
ligner que l’impact néfaste de ces explications se trouve
renforcé par la présentation contrastive du français et
de la langue des signes ? N’est-ce pas le lot de tout
apprentissage linguistique contrastif reposant sur la satel-
lisation d’une des deux langues en métalangue ? 

Comment, dès lors, l’élève sourd pourrait-il s’approprier
correctement ces pronoms personnels ? Or, précisé-
ment, cette difficulté est régulièrement relevée dans la
littérature spécialisée. 

Qu’on ne se méprenne pas, je ne dis pas qu’il faudrait
expliquer d’entrée de jeu à l’élève sourd la distinction entre
représentation de la personne dans l’espace et repré-
sentation de la personne dans le temps, mais au moins,
ne développons pas des explications qui empêchent
l’élève de repérer les emplois qu’on lui propose et qui peu-

vent finir par former des grilles qui interdisent l’atteinte
des mécanismes de la langue ciblée. En fait, il s’agit de
proposer à l’enfant sourd, comme le dit Gustave
Guillaume “les exercices savamment déterminés qui lui
permettent de réinventer le psycho-système de la langue
à partir de ce qu’il en voit faire”. Il faut avoir une idée
exacte de ce en quoi consiste le “psycho-système de la
langue”, non pour l’enseigner mais pour savoir comment
faire pour que l’enfant puisse se l’approprier ; la cohé-
rence de ce qu’on va lui dire au cours du temps long de
l’apprentissage est requise pour ne pas plonger l’enfant

dans un maquis de propos à fonde-
ment explicatif hétérogène. 

Seul un cadre théorique approprié, en
matière linguistique, en matière de
développement cognitif comme en
matière de pédagogie - c’est là que se
croisent Gustave Guillaume, Jean Pia-
get et Célestin Freinet -, permettrait
d’espérer sortir des difficultés poi-
gnantes, pesantes, que rencontre
l’enseignement du français aux
jeunes sourds. Enseigner moins, lais-
ser plus de place à la créativité de
l’enfant, faire confiance à ses capa-
cités de fabricateur de langue, car la

surdité est un déficit sensoriel qui n’entame en rien cette
capacité constitutive.

Parler de bilinguisme c’est éviter de parler du moment
même de l’apprentissage de l’écriture et de la langue des
signes ; c’est considérer résolu ce qui est le nœud du pro-
blème, ce nœud qui explique, pourtant, le questionnement
des praticiens, les difficultés des apprenants, l’interro-
gation des familles.

Philippe Séro-Guillaume
Maître de conférences à l’Université Paris III
Responsable pédagogique du Master d’interprétation en langue
des signes à l’ESIT
Chargé du cours de linguistique appliquée au CNFEDS

1. A cette époque, fin des années 70, il n’y avait pas de professionnels sourds
dans les établissements spécialisés.
2. Livre blanc, la surdité de l’enfant, Acfos, p. 42 et 43
3. Dolto, Françoise, “Une lettre de Françoise Dolto”, Coup d’œil, n° 27,
Mars-Avril 1981. Centre d’Etude des Mouvements Sociaux, Ecole des
Hautes Etudes en Sciences Sociales, Paris.
4. Cette étude est citée par Loundon, Natalie, “Dépistage”, Connaissances
Surdités n° 15, 2006, p. 6.
5. Diatkine, René, “L, René, L’accès au sens”, Langages et activités psy-
chiques de l’enfant avec René Diatkine, Editions Papyrus, 2006, p. 26 et 27.  
6. Ibid., p. 26 et 27.
7. L’expression est due, sauf erreur de ma part, au Ceop. Rendons à César...
8. Le lecteur intéressé pourra se reporter à la rubrique “livre” du n° 15 de
Connaissances Surdités consacrée à l’ouvrage “Enseigner et apprendre en
LSF”, hors série de la nouvelle revue de l’AIS, juin 2005, éditions du 
CNEFEI
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praticiens, les difficultés
des apprenants,

l'interrogation des familles
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En observant les séances de rééducation, je consta-
tais une grande irrégularité dans les comporte-
ments des enfants, certains avaient compris la

richesse potentielle de la communication par la langue
orale et écrite, d’autres répétaient les mots et les
phrases proposées, mais n’étaient pas entrés dans la
communication.

Qu’est-ce qui manquait à ces enfants sourds pour qu’ils
ne recherchent pas la communication ? Etait-ce une
absence de désir ou une impossibilité à comprendre ce
qu’on leur proposait et ce qu’on attendait d’eux ? Dans
un cas comme dans l’autre, pourquoi ?

Mais il ne s’agissait pas pour moi de chercher des
réponses à ce moment là, il fallait avant tout que j’ap-
prenne mon métier d’orthophoniste. 
Les réponses étaient en attente, j’avais compris néan-
moins qu’il fallait que je sois vigilante, lucide et critique
avec moi-même.

L’enfant qui arrive au monde, va pendant les 18 premiers
mois de son existence donner un sens à ce qui l’entoure,
découvrir qu’on peut nommer chaque chose, chaque per-
sonne, que tout a un nom spécifique, les choses maté-
rielles, mais aussi l’imaginaire, les ressentis, les émotions.
C’est grâce à la réception du langage d’autrui qu’il trou-
vera les mots pour ajuster le sens à la réalité, que la
parole lui soit adressée directement ou qu’elle soit le
résultat d’un échange en sa présence entre plusieurs per-
sonnes commentant tel ou tel évènement, telle ou telle
situation.

Petit à petit, en prenant sa place de locuteur, il s’essaiera
à utiliser les mots entendus, puis les phrases et ainsi l’en-
fant construira son langage et sa pensée.

Ce processus confortable n’est pas donné à l’enfant qui
n’entend pas et qui doit interpréter comme il le peut les
évènements qui l’entourent.

Dans un de ses nombreux écrits, dont j’ai malheureu-
sement oublié la référence, Sigmund Freud nous rappelle
que “l’enfant sans commentaire reste dans une
détresse incroyable”, parce qu’alors, il doit seul, inventer
un sens à ce qu’il voit ou perçoit, sens qui n’est pas obli-
gatoirement celui du sens commun.

Ces faux sens ou contresens placent le sujet dans un cli-
mat d’incohérence et d’angoisse, ou de désintérêt, à
cause de son inadéquation aux situations et à son ques-
tionnement par rapport à certains comportements d’au-
trui qu’il ne comprend pas. 

Pendant les premiers mois de sa vie et souvent même
pendant les premières années, l’information que reçoit
l’enfant sourd est une information tronquée, peu signi-
ficative. Il a quant à lui très peu de moyens pour s’expri-
mer, et a donc peu l’occasion de vérifier ses hypothèses
à l’aide de son langage et, malgré une intelligence réelle,
ses productions restent pauvres et ses apprentissages
difficiles.

Mme Borel-Maisonny m’avait demandé de faire partie de
son équipe lorsqu’elle a créé son premier centre ortho-
phonique pour enfants sourds, le Centre de Réadapta-
tion de la Région Parisienne*. Elle m’avait alors confié un
groupe d’enfants sourds âgés de 3 ans.

C’était l’âge de mon fils aîné et je voulais pour ces enfants
là, la même évolution que celle que je suivais chez mon
fils François. Ce qui l’intéressait devait potentiellement
intéresser des enfants du même âge, ce qu’il apprenait
devait pouvoir être appris par tous, puisque les enfants
dont je m’occupais n’avaient en apparence aucune dif-
ficulté autre que celle de ne pas entendre.

A moi donc, avec l’aide des parents, de mettre à leur por-
tée ce qu’ils ne pouvaient pas appréhender du fait de leur
surdité.

Réflexions sur un projet d’éducationRéflexions sur un projet d’éducation
pour un enfant atteint de surditépour un enfant atteint de surdité
ANNIE BLUM

J’ai eu la chance de voir travailler Mme Borel-Maisonny, créatrice de l’orthophonie en
France. Lorsque je me suis présentée à elle, (le diplôme d’orthophonie n’existait pas
encore), elle m’a dit à la fin de notre entretien : “Vous viendrez me voir travailler
lorsque je rééduquerai des enfants et des adultes sourds, vous trouverez des réponses
à vos interrogations sur le langage. Les sourds de naissance ne peuvent pas
s’approprier le langage et la parole spontanément, à nous de les aider à les
acquérir, à nous de trouver la voie qui leur conviendra pour y parvenir.” Voici
quelques réflexions inspirées de mes années de pratiques à la recherche de cette fameuse
“voie”...
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Avec les techniques oralistes que j’avais apprises et une
formation permanente que je poursuivais dans des
congrès, des stages divers, des visites d’établissements
spécialisés, j’ai travaillé pendant dix années.

Le soutien visuel de l’écrit était proposé très tôt aux
enfants mais je ne m’étendrai pas sur “le comment faire”,
car mon objectif n’est pas de parler technique ortho-
phonique et pédagogique, mais de réfléchir avec vous, lec-
teurs, sur mes observations - passées sans doute - mais
qui sont toujours actuelles, sans oublier néanmoins que
tout projet doit être adapté à un enfant en fonction de
sa nature, mais aussi de ses parents et de sa fratrie.

Dix années s’étaient écoulées depuis mon début d’acti-
vité professionnelle ; il était temps de faire un retour en
arrière et un bilan. La conclusion était une succession
d’éléments contradictoires.

Certains enfants sont bien entrés dans le projet établi
pour eux ; ils progressent à leur rythme, ils ont utilisé leurs
restes auditifs autant que possible, leur langage est
encore pauvre et si la maîtrise de la langue leur est
encore difficile, ils ont compris et généralisé certains de
ses fonctionnements ; ils lisent sur les lèvres et si leur arti-
culation est diversement correcte et leur voix plus ou
moins bien timbrée, ils construisent des phrases et se
font comprendre.
Surtout, ils savent qu’il y a des systèmes dans la Langue,
qu’ils ne les maîtrisent pas encore tous, mais ils ont com-
pris qu’il y avait des règles cohérentes qu’il leur faut
encore posséder pour mieux comprendre.

Ils continuent à être demandeurs et c’est souvent avec
eux que je bâtissais mon plan de rééducation.
Leur curiosité est au même niveau que leur évolution, et
leur niveau scolaire correct, malgré les manques lin-
guistiques.

Ces enfants ont progressé à leur rythme, sont arrivés
à un âge normal en classe de 6ème, souvent dans des éta-
blissements spécialisés, parfois en intégration. Les pro-
grès ont continué par la suite.

D’autres, quoique étant dans le même projet, évoluent
avec difficulté, ils ne s’impliquent pas ou peu, ils appren-
nent par cœur sans avoir toujours compris qu’il y a un
sens à trouver, ils sont souvent opposants et instables.
Pourtant leur intelligence est normale ou parfois même
supérieure.

Au bout de ces 10 années, la vie m’a fait changer de lieu
de travail et je me suis retrouvée au Service d’Adapta-
tion et d’Education Spécialisée de la ville de Paris, dans
les classes de Malentendants de l’Education nationale,
chargée de la coordination du service d’orthophonie.

Ces classes allaient de la maternelle au collège, puis au
lycée professionnel ; il y avait aussi au collège des classes
de “perfectionnement” qui accueillaient des adolescents
en difficulté scolaire, j’ai alors été amenée à rencontrer
un plus grand nombre d’enfants ainsi que les ortho-
phonistes et les enseignants qui s’occupaient d’eux.

Quelques années plus tard les CDES (Commission d’Edu-
cation Spécialisée) se sont mises en place et j’ai été sol-
licitée pour y assurer un rôle de conseillère technique.
J’ai alors rencontré tous les enfants et les adolescents
sourds de Paris pour l’attribution de l’Allocation d’Edu-
cation Spécialisée. 

J’ai été confortée dans le même constat que celui que
j’avais fait auparavant avec les enfants dont je m’étais
occupée et tous ceux qui étaient accueillis au Centre de
Réadaptation de la Région Parisienne.

Certains adolescents et enfants plus jeunes me parais-
saient en bonne voie de progression, d’autres en très
grande difficulté avec un développement disharmonieux
tant sur le plan de la communication que sur le plan des
apprentissages et souvent sur le plan du comportement.
La communication était difficile ou impossible, la com-
préhension très limitée, aussi bien avec la langue orale
qu’avec la langue écrite.
Fréquemment des attitudes d’opposition et de refus de
collaborer.
Les parents découragés et/ou résignés à ce que leur
enfant soit en échec !

Par ailleurs, quelque temps auparavant le Dr Lucien
Moatti m’avait demandé de travailler avec lui à l’Institut
Prophylactique de Paris dans son service d’éducation pré-
coce je me suis alors occupée d’enfants âgés de 9 mois
à 3 ans.
Très vite je me suis rendue compte qu’il y avait des
enfants qui “parleraient” et d’autres qui seraient en échec.

Nous nous sommes efforcés avec l’ensemble des pra-
ticiens de l’équipe de trouver les causes de ces ressentis.
Pour certains enfants, poser un diagnostic était relati-
vement simple ; ces enfants étaient porteurs de ce qu’on
appelle maintenant des troubles associés, (problèmes
neurologiques, mentaux, troubles de type aphasique...)
mais ce n’est pas ici le propos donc nous ne nous éten-
drons pas sur ces difficultés spécifiques.

Pour les autres, le tableau clinique était plus complexe
et plus simple à la fois. Si ces enfants avaient été enten-
dants, on aurait sans doute pu parler de retard simple
du langage, associé ou non à un retard de parole, et on
aurait entrepris une rééducation qui aurait rapidement
permis aux choses de rentrer dans l’ordre.



CONNAISSANCES SURDITÉS • JUIN 2007 • N°2012

BBILINGUISMEILINGUISME

Pour des enfants sourds ce tableau devenait catastro-
phique, car l’éducation proposée devenait un échec. Ces
enfants très jeunes, de 18 mois ou plus (le service les
acceptait jusqu’à l’âge de 3 ans), s’enfermaient dans des
attitudes d’opposition passive ou agressive.
Ils me faisaient penser aux “sujets en échec” que j’avais
rencontrés dans tous les lieux où j’avais travaillé ou dans
mes différents lieux de stage, y compris au cours secon-
daire Morvan où, à la demande des deux directrices de
l’époque, Mme et Melle Morvan, j’avais mis en place des
groupes de langage pour les adolescents ou jeunes
adultes en grand échec scolaire.

Ce qui me désolait était de constater que ces très jeunes
enfants grossiraient les rangs de ceux qui n’arriveraient
pas à développer leurs potentialités malgré leur 
intelligence !
J’avais néanmoins aussi acquis la certitude que les
enfants sourds de naissance sont des enfants ayant les
même possibilités que les enfants entendants, mais qu’ils
ne peuvent se réaliser qu’après avoir élaboré un mode
de communication cohérent pour eux et pour leur 
entourage.

Il me fallait donc conclure que malgré la qualité du pro-
jet oraliste tel que nous le proposions, certains enfants
sourds ne pouvaient pas en bénéficier.

Comme je l’ai dit plus haut, mes interrogations, nées pen-
dant mes stages, ont toujours été présentes au cours
de ma pratique professionnelle. Elles m’ont naturellement
conduite à faire des recherches dans les différents
domaines de la vie humaine. 
J’ai étudié la constellation familiale et la réaction des
parents placés devant un tel problème à résoudre ainsi
que la place de l’individu sourd dans sa famille, en tenant
compte de sa fratrie et des réactions affectives des dif-
férents membres de la constellation familiale.
Enfin, j’ai réfléchi à la place de la personne sourde dans
la société et dans la communauté des sourds puis à celle
de la Langue des Signes et sa place possible dans l’édu-
cation de l’enfant sourd.

J’avais trouvé plusieurs réponses, mais la plus urgente
qui s’est imposée à moi a été qu’il fallait repenser le pro-
jet éducatif dit “oraliste” tel qu’il était et quelle que soit
la “méthode” employée.
Cette certitude m’a conduite à accepter la direction du
Centre d’Education du Langage pour Enfants Malen-
tendants (CELEM) et d’y tenter une éducation
mixte : Langue des Signes Française et Langue Française
Vocale et Ecrite.

Mon projet était de vérifier sur le terrain le bien fondé de
proposer les deux langues simultanément et de réfléchir
avec l’équipe qui accepterait de travailler avec moi sur
les approches les mieux adaptées à cette proposition.

La première hypothèse était que la LSF permettrait de
lever plus aisément les ambiguïtés de sens et que les
commentaires et les explications pourraient être plus
rapidement mis à la portée de tous les enfants, quels que
soient le milieu socioculturel des parents et la langue par-
lée à la maison.
Bref, qu’un premier mode de communication visuel, donc
moins complexe pour celui qui n’entend pas, établirait la
communication plus rapidement que la mise à disposi-
tion de la langue parlée seule.

Ma conviction était que la LSF, mode de communication
privilégié, permettrait à l’enfant d’entrer d’emblée dans
une communication signifiante et l’aiderait à comprendre
que la langue parlée peut avoir le même statut.

La seconde hypothèse était que la LSF ne devait pas
empêcher les enfants de parler si des moyens de qua-
lité lui étaient donnés. Le projet éducatif du CELEM a été
que la langue vocale garde le même statut qu’auparavant
au Centre de Réadaptation de la Région Parisienne.
Ainsi, le même temps d’orthophonie individuelle et les
“groupes de langage” tels qu’ils étaient établis dans le
fonctionnement du projet oraliste de Mme Borel-Mai-
sonny ont été maintenus.

La dernière hypothèse était que ce projet éducatif faci-
literait les acquisitions scolaires.

Une condition s’imposait d’emblée, celle de la rigueur à
respecter dans le maniement des deux langues. Le Fran-
çais Signé ne devait pas être utilisé pendant la classe et
les temps consacrés à chaque langue devaient être res-
pectés. L’équipe composée d’enseignants spécialisés
sourds et entendants, ainsi que d’orthophonistes
connaissant la spécificité de la rééducation de la surdité
ont accepté de tenter l’expérience avec moi.

Sur treize années de travail ensemble, ces hypothèses
se sont trouvées vérifiées exactes pour tous les enfants
du CELEM, quelle que soit leur origine sociale avec,
comme pour toute population enfantine, des perfor-
mances diverses mais jamais d’échec sur le plan de l’épa-
nouissement et de la communication.  

Les acquis scolaires ont été à la mesure des possibilités
de chacun.

L’intérêt pour les deux langues a été réel, même si par-
ler était, il est vrai, plus difficile que signer.
Mais pour la majorité des enfants le désir de réussir à
parler était réel.

Néanmoins, n’y a pas eu de miracle dans l’apprentissage
de la LSF, même si les enfants s’intéressent d’emblée aux
signes. L’appropriation de la langue va en effet rencon-
trer les difficultés inhérentes au fait qu’ils ont un retard
de langage et que, de surcroît, le signe n’est pas souvent
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à la portée de celui qui veut se l’approprier. Il a donc fallu
mettre en place des techniques particulières de réédu-
cation pour la LSF. 
Lorsque mon activité de direction du CELEM s’est inter-
rompue, j’étais confortée dans ce qui fut mon choix édu-
catif pour les enfants sourds.

L’équipe qui a travaillé avec moi pendant 13 ans a per-
mis aux enfants qui leur étaient confiés d’aimer la langue
française orale et écrite ; elle les a incités à faire, diffici-
lement sans doute mais avec enthousiasme, les efforts
nécessaires pour réussir ce projet ambitieux. Elle leur
a proposé un niveau scolaire comparable à celui proposé
aux enfants qui entendent.

Je peux dire que malgré, ou à cause de la LSF, quel que
soit le milieu socioculturel des parents et malgré une
langue familiale souvent différente du français, ce projet
a pu être réalisé.

En plus de l’observation que j’ai pu faire des résultats des
enfants et des dires des parents qui venaient nous par-
ler de leur ressenti, j’ai eu le plaisir de lire dans l’Echo des
Familles de février 1993 un article de M. Saint Antonin,
ancien président de la Fédération Nationale des Sourds
de France, que je cite ici : “Le bilinguisme permet d’ouvrir
les sourds jeunes et moins jeunes à une découverte d’un
environnement culturel jusqu’alors méconnu... Le bilin-
guisme est un espoir, une porte ouverte pour l’intégra-
tion, alors nous pourrions tout en gardant notre langue
gestuelle dire aussi : vive la parole !”

Néanmoins, si cette réalisation et ce centre ont
convenu à beaucoup de parents, tous n’ont pas pu accep-
ter ce projet bilingue trop déconcertant pour eux.

Cette raison est légitime et il est certain que chaque
famille doit entrer dans le projet éducatif qui lui convient
aux différents moments de l’âge et de l’évolution de son
enfant.

C’est de cette manière que j’ai avancé dans ma concep-
tion éducative pour un enfant atteint de surdité.

Chacun est libre d’en tirer les conclusions qu’il veut, mais
il serait souhaitable qu’on y trouve matière à réflexion et
qu’on entende les personnes sourdes qui nous expriment
des ressentis et des vécus différents des nôtres.

N’oublions pas non plus que l’enfant sourd, “comme tout
petit d’homme”, tel que le disait Rudyard Kipling, va
construire son identité à travers la relation à ses parents,
au cours de péripéties affectivement fortes qui lui per-
mettront de se découvrir et de s’affirmer en tant qu’être
humain sexué, mais qu’il lui faudra en plus trouver son
identité, qui le rend différent de la majorité des individus
qui l’entourent, du fait de sa surdité.

La LSF a aussi un rôle de prise de conscience pour l’en-
fant qui excelle dans son appropriation.
Il est là parfaitement à l’aise dans le maniement d’une
langue qui lui permet de comprendre et de poser des
questions, il sait alors qu’il n’est pas moins performant
que sa fratrie ; il est sourd donc différent, mais il peut
avoir, lui aussi, des réussites scolaires et donc d’autres
réussites dans son avenir. 

Comment de jeunes professionnels vont-ils évoluer dans
leur profession d’éducateur d’enfant sourd (éducateur
dans le sens large du terme), comment peut-on les aider
à construire à leur tour des projets sans qu’ils se sen-
tent niés dans leur compétence et sans tomber dans le
piège tentant de la démagogie ?
De quels moyens objectifs disposent-ils ?

Essayons de les aider à prendre du recul par rapport à
toutes les émotions légitimes des uns et des autres et
continuons à nous poser de bonnes questions.

Il a été dit dans plusieurs colloques que l’enfant sourd est
d’abord un enfant. Cela est naturellement exact, mais pas
n’importe quel enfant - il en est d’ailleurs de même pour
l’adulte sourd. Ils ont droit, les uns et les autres, au res-
pect de leur différence et à la satisfaction de leurs besoins
particuliers.  

Que l’écoute objective de l’autre et non de soi-même nous
permette de mieux comprendre les différentes positions.
Nous pourrons alors mieux aider des parents désorientés
à prendre une orientation éducative en les rassurant sur
leur choix.  

La Langue des Signes oui, si les parents peuvent entrer
dans un projet bilingue, avec ou sans un implant
cochléaire, mais posons nous la question de la vie à venir
de l’enfant sourd qui nous est confié.
Au nom de quelle idéologie peut-on déclarer que l’enfant
sourd ne parlera pas !
Pourquoi le mutiler autoritairement dans un projet pensé
pour lui ! Tout être humain est programmé pour parler
et doit pouvoir accéder à la langue de son pays.

Nous savons que notre société n’est pas encore prête
à répondre aux besoins fondamentaux de l’éducation des
enfants sourds, pour des raisons variées qui vont de
l’ignorance des conséquences réelles du handicap, aux
difficiles réalités économiques.

Continuons à œuvrer pour faire évoluer les choses et sur-
tout, continuons à perfectionner les techniques néces-
saires pour que le niveau général des sourds soit équi-
valent au niveau général des entendants.

Annie Blum, Orthophoniste

* Voir le parcours d’Annie Blum publié dans le N°9 de Connaissances
Surdités. Consultable sur www.acfos.org rubrique “Base documentaire”
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C’est au sein de CAMSP spécialisés en surdité que,
depuis maintenant une quinzaine d’années, ma
réflexion continue à cheminer par rapport à ce

droit, à lui donner du sens (autant pour le parent que pour
le professionnel ), particulièrement auprès de familles de
jeunes enfants âgés de 0 à 6 ans. 

Dans un premier temps, il s’agit de se demander com-
ment un choix éducatif s’élabore pour des parents.

Bien sûr, suivant l’éducation qu’ils ont reçu, les parents
sont en chemin vers leur propre attitude éducative. C’est
sur des fondations affectives profondes que se développe
la relation parents/nouveau-né, nourrisson, enfant. Mais,
l’annonce soudaine d’une mauvaise nouvelle va venir per-
turber tout cela.

L’éducation d’un enfant se vit et s’adapte tout au long de
la vie. C’est souvent, au détours des stades d’évolution,
de circonstances particulières, que les parents ajustent
leur point de vue éducatif. Il leur faut des échanges, des
confrontations d’opinions, du temps, des sources d’in-
formations, pour que les réponses éducatives prennent
forme et satisfassent les besoins de chacun - parent et
enfant.

Bien faire, faire au mieux, ne pas trop se tromper : voilà
des préoccupations ordinaires de parents. On sait com-
bien souvent des réponses trop instinctives nous
paraissent dans un second temps insatisfaisantes ! Com-
bien le temps est indispensable pour une réponse adap-
tée à un problème d’éducation. Tout ceci prend d’autant
plus d’importance quand il s’agit de l’avenir de l’enfant. 

La surdité d’un enfant a des conséquences importantes
sur son avenir. Cette déficience sensorielle est invisible
mais les conséquences de ce qui se joue dans les pre-
mières années de sa vie sont déterminantes pour son
avenir. Ces conséquences sur le plan communicationnel
et linguistique font l’objet des préoccupations et des objec-

tifs de travail des professionnels. Il ne faut pas trop
attendre. Mais au moment du diagnostic, les parents n’en
ont pas encore conscience. Et il leur faudra du temps
pour l’évaluer, le prendre en compte.

Pour eux, l’annonce est douloureuse et leur fait fré-
quemment, momentanément, perdre confiance en leur
ressources éducatives, douter des capacités de leur
bébé. “Ne plus savoir” comme ils disent. Il leur faut digé-
rer la nouvelle, chercher des informations et des possi-
bilités de réponses à toute une foule de questions. 

Ils trouvent des sources d’informations multiples : par le
milieu médical, les professionnels rencontrés et de plus
en plus par Internet. En même temps, ils vivent les réac-
tions de l’entourage affectif, positives ou difficiles à vivre,
puis enfin ils arrivent au CAMSP pour une prise en
charge, orientés là par des professionnels ou par leur
propre recherche personnelle. 

L’arrivée au CAMSP est souvent un soulagement, une
source d’espoir, après ces moments douloureux. 

Que va-t-il se passer ? Quels enjeux ? 

La première fois, le couple de parents et leur bébé ren-
contrent, au cours d’un entretien, le Médecin Directeur
technique et la Directrice. 

Lors de la prise de rendez-vous, la Directrice a souvent
établi un premier contact par téléphone et a demandé
la présence des deux parents avec l’enfant. 

La qualité d’accueil des locaux est une première étape
très importante, qui doit être réfléchie. Les locaux doivent
être spacieux, confortables, aménagés par rapport à l’âge
des enfants. Ils doivent laisser aux parents le choix d’une
installation dans un espace public ouvert ou un espace
public plus intime. Découvrir un lieu où on a envie de s’ins-
taller, c’est un bon début !

Le “libre choix”Le “libre choix”

DANIELLE CHAUVOT

Depuis 1992, les parents d’enfants sourds ont “de droit le libre choix” dans l’éducation de
leur enfant entre une communication orale et une communication bilingue qui associe la
LSF au français. 
Qu’est-ce que le “libre choix” signifie concrètement ? Comment avoir un libre choix
éducatif ? Témoignage d’un vécu professionnel en CAMPS surdité.
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Peut être y aura-t-il dans ce lieu de vie, des enfants, des
parents et des professionnels qui passent ? Premier
contact, premiers échanges naturels, premiers moments
vécus dans un lieu “de surdité”. 

L’atmosphère, l’ambiance ressentie par les parents, à ce
moment là, seront en lien étroit avec le projet partagé
par l’équipe et les parents qui y viennent. 

En effet, la qualité de l’accueil fait partie intégrante de la
dynamique de réflexion de l’équipe. 

Dans le respect du libre choix de communication, la com-
position de l’équipe le rend possible et réalisable. Les pro-
fessionnels qui la composent viennent de champs diffé-
rents (médical, psychologique, para-médical, éducatif,
social, administratif). Les deux langues : langue orale fran-
çaise et langue des signes française sont présentes
concrètement dans le quotidien des espaces partagés
par tous. La communication peut se
faire dans les deux langues : la langue
française orale et écrite et la langue
des signes française. Les langues y
sont pratiquées dans tous les
espaces communs avec des pas-
sages de l’une à l’autre suivant les per-
sonnes présentes. Les langues sont
reconnues de tout le personnel comme de vraies langues
et respectées, que ce soit la langue orale ou la langue
des signes. Les parents et les enfants doivent pouvoir le 
ressentir. 

De nombreux parents nous ont témoigné de la qualité de
l’accueil qu’ils ont vécu dès leur premier rendez-vous au
CAMSP.

Chaque langue, dans le projet linguistique auprès des
enfants, est par contre pratiquée par une personne : la
langue orale par les orthophonistes et professeurs de
sourds et la langue des signes par les éducateurs sourds.
Elles ne sont pas mélangées et sont pratiquées par une
personne selon le principe de Grammont : “une personne,
une langue”, en ce qui relève du projet linguistique. Si elles
sont utilisées par une seule personne, elles le sont suc-
cessivement et pas simultanément, dans un objectif ponc-
tuel de facilité à l’accès au sens. 

Au début de la prise en charge, l’objectif est de développer
une communication la plus riche possible et tous les
moyens sont utilisés. Il s’agit de développer un lexique
pluri-modal sans objectif de syntaxe, de donner des
moyens communicationnels à l’enfant. Les orthopho-
nistes, les professeurs de sourds comme les éducateurs
savent de quelle langue ils sont les référents. Quand la
communication est devenue riche et que les moyens sont
variés et deviennent des éléments d’un code linguistique,
le projet s’affine et les professionnels, dans un projet

bilingue, mettent en place le principe “une personne , une
langue”. 

Une attention particulière est partagée par l’équipe pour
permettre à chacun (professionnel, parents) de profiter
des informations et des échanges qui circulent. Mais si
un échange apparaît plus intime, il le reste. La sérénité
doit rester de rigueur. Par contre, il est toujours possible
d’aménager des moyens pour que les échanges se fas-
sent dans la qualité, en organisant un rendez-vous avec
interprète dans les langues utilisées et dans un objectif
professionnel (LSF, langues orales diverses du fait de
familles non francophones).  

Quelle est la portée du libre choix sur
les parents et sur les professionnels ?

Revenons au premier entretien. 
Lors de ce premier entretien, notre souci est de laisser

le plus de place aux parents en les
écoutant reprendre leur histoire
récente avec la surdité de leur bébé.
Le Médecin Directeur est l’interlocu-
teur privilégié pour les questions
d’ordre médical et la Directrice pour
les questions qui concernent la prise
en charge. Cependant, nous

essayions de donner les informations concernant les dif-
férents moyens de communication, leurs avantages, leurs
limites, leurs exigences éducatives. Les informations sont
développées au cours des échanges, quand le contexte
y est favorable, et en adéquation avec les préoccupations
des parents, si possible en réponse ou en lien avec leurs
questionnements du moment.

C’est alors que les parents peuvent nous demander notre
avis personnel car ils ont pu déjà ressentir des
influences dans les rencontres avec d’autres personnes.
Ne pas les influencer, leur laisser le temps de réfléchir,
ne pas être dans l’urgence, restent notre attitude. Nous
insistons seulement sur le besoin de mettre en place une
communication riche et les moyens qui y sont néces-
saires. Nous ne pouvons être prédictifs de l’évolution de
l’enfant. 

Certains parents arrivent avec un choix déjà établi et nous
informent qu’ils ne veulent pas de signes, par exemple.
Ce choix peut être tout à fait adapté à l’enfant et à sa
famille. Mais ce choix, pour nous, peut être un choix trop
rapide par rapport à l’enfant (surdité profonde). Nous le
respectons de toute manière. Il semble représenter la
difficulté d’accepter le diagnostic ; les parents ne sont pas
prêts à un autre choix. Nous leur disons alors que nous
mettrons en place une prise en charge qui respecte leur
demande, en précisant les conséquences pour leur
enfant et pour eux-mêmes. Aucune aide, aucun choix ne
nous paraîssent néfastes au développement de la com-

La qualité de l’accueil
fait partie intégrante de la
dynamique de réflexion de

l’équipe

Le  libre choix en institutionLe  libre choix en institution
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munication, c’est l’accompagnement et la rigueur du pro-
jet linguistique qui sont essentiels, même si nous pensons
qu’il est regrettable de ne pas aider
l’enfant avec la langue des signes. On
peut préciser bien sûr que le projet
individuel peut être revu au cours du
temps. On peut aussi penser que leur
choix sera suivi par la mise en place
des exigences indispensables pour la réalisation de leur
projet éducatif, que le choix est respectable, ou qu’ils pour-
ront évoluer dans leur choix au regard du vécu avec leur
enfant et les contacts avec d’autres parents et d’autres
enfants. 

Quel que soit le choix des parents, s’ils sont convaincus,
sauf exception, ça marche. 

Pour que les parents soient libres d’un choix il leur faut
le vivre, en ressentir le besoin. Il ne faut pas le leur impo-
ser. Apprendre se fait aussi en tâtonnant, en se trom-
pant. Les parents doivent s’approprier l’éducation de leur
enfant. Ils ne doivent pas partir dans une voie choisie sous
influence mais librement. Ceci peut demander du
temps et des parents peuvent rester indécis. Nous res-
pectons leur temps psychique pour le bien de l’enfant.
Nous ne sommes pas dans l’urgence. Par contre si une
situation évolue de façon préoccupante, le rôle de l’équipe
sera de réagir et revoir le projet avec la famille. 

Ce qu’il nous faut savoir, c’est comment les échanges
avec l’enfant se passent mais aussi se passaient avant
l’annonce du diagnostic. La présence de l’enfant nous per-
met de le prendre en compte, de communiquer avec lui
et les parents y sont sensibles lors du premier entretien.
C’est l’occasion de reconnaître, de valoriser le bébé mais
aussi de revaloriser la relation parents/enfant et de res-
taurer un début de confiance des parents en leurs com-
pétences éducatives, de leur montrer qu’ils savent faire,
même si une adaptation est indispensable.

Si, à la fin de cet entretien, les parents ressentent un
besoin de nous revoir, ils partiront avec la date d’un pro-
chain rendez-vous, puis nous leur proposons de visiter
avec eux l’établissement. Ils vont alors rentrer un peu
dans la vie de la structure, commencer à rencontrer des
professionnels et des parents avec leur enfant. On a pu
constater que de nombreux parents restaient dans la
salle d’attente sans se sentir pressés de partir. Spon-
tanément, les parents présents entrent en contact avec
les nouveaux parents et vont vers eux. L’espace commun
devient un lieu de rencontres. 

La prise en charge ne sera décidée qu’après plusieurs
rendez-vous qui leur seront communiqués au fur et à
mesure, ces rendez-vous faisant partie du bilan d’ad-
mission. Si le professionnel qui assure le rendez-vous sui-

vant est sur place, nous établissons bien sûr le contact
avant le départ de la famille. Durant cette phase d’ad-

mission, les parents vont reparler de
leur préoccupations, approfondir et
affiner leur idée de la prise en charge,
prévoir une organisation familiale. Ils
pourront revoir ponctuellement des
personnes déjà rencontrées.

C’est seulement après la synthèse d’équipe que le pro-
jet se mettra en place avec eux, en lien avec leur choix
et nos propositions. Ils rencontreront alors les profes-
sionnels qui assureront les séances de prise en charge
individuelles.  

Chaque enfant est unique. Chaque famille, unique éga-
lement, doit faire son chemin vers une adaptation à la
surdité de son enfant, en en mesurant les conséquences
et les moyens à mettre en place, selon ses capacités, ses
disponibilités, son désir pour le bon développement et
l’épanouissement de toute la famille. 

Veiller à ne pas se substituer aux parents, les respecter,
ne pas chercher à ce qu’ils réalisent un projet qui n’est
pas leur projet, reste le souci permanent de l’équipe. Les
parents ont besoin de temps pour apprivoiser la surdité
et construire leur propre projet de vie pour leur enfant,
qui d’ailleurs pourra être modifié au cours du temps, sui-
vant ses besoins.

Danielle Chauvot
Enseignante spécialisée

Quel que soit le choix des
parents s’ils sont convaincus,

sauf exception, ça marche.

BBILINGUISMEILINGUISME
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Durant ces dix années, le projet du centre a dû évo-
luer en fonction de l’arrivée du LPC et de l’implant
cochléaire. J’ai exercé des types de prises en

charge variés, mais je me permets aujourd’hui de par-
ler surtout du cheminement des séances individuelles
avec les dernières familles suivies.

Au commencement du projet, lors des premières ren-
contres avec les familles, l’orthophoniste et le profes-
sionnel sourd accueillaient conjointement les parents.
Puis le projet a évolué, et chacun a travaillé dès le début
des prises en charge de manière séparée avec les
familles, dans le but de bien dissocier les deux langues.
Les parents et leur enfant allaient donc rencontrer seuls,
pour la première fois, l’éducateur sourd.

Comment se déroulait cette rencontre ?

Les parents, à ma rencontre, présentaient des com-
portements différents, ils se montraient rigides, absents,
troublés, coincés, curieux ou ouverts.

Il n’était pas simple pour moi de les accueillir directement,
je ressentais leurs regards et leurs émotions peser et
projeter plus ou moins sur moi un état affectif profond.
Il est arrivé quelquefois que des parents s’introduisent
vivement dans ma vie privée et cela dès notre premier
contact. Peut-être leur inquiétude conduisait-elle à “fon-
cer” pour savoir, d’autant plus que se mêlaient à leurs
questions à mon sujet toutes leurs interrogations sur
l’avenir de leur enfant. Pour ces parents, le temps de
réserve habituel lors des premières rencontres était
insoutenable : ils n’étaient plus dans le présent mais vou-
laient être dans mon passé et dans l’avenir de leur enfant.
C’est un autre lieu de rencontre et une découverte dif-
férente ou insoupçonnée pour eux.

Imaginons les parents se retrouver seuls avec l’éduca-
teur quand ils n’ont jamais rencontré d’adulte sourd, leurs
émotions entrent alors en jeu tout comme pour moi.
Cette relation entre nous est donc concernée par l’affectif
comme dans n’importe quel milieu social, amical ou pro-

fessionnel, nos émotions interviennent dans nos com-
portements envers autrui. C’est comme une sorte de
miroir entre nous, une relation de sensibilité que je vais
devoir gérer. J’ai accepté leurs bouleversements, leurs
frustrations, je les ai écoutés et j’ai respecté leur désar-
roi. Je devais ne pas me laisser envahir par ce qu’ils expri-
maient et qui me touchait profondément, accueillir tout
en gardant du recul sans faire “un amalgame” avec mon
propre vécu.  

Au début de ma pratique, il est arrivé que des mamans
imitent exactement tout ce que j’exprimais. A leur insu,
elles étaient perturbées, sans repères, envers leur enfant.
Peut-être ne savaient-elles plus comment se lier/être
liées avec lui, peut-être s’identifiaient elles à ma façon
d’agir et de faire. Pour les aider à retrouver leur place
et leur fonction maternelle tout doucement, je me rete-
nais par moment de faire et leur demandais ce qu’elles
pensaient et feraient.

Et la place de l’enfant ?

La présence de l’enfant a permis aux familles comme à
moi, je pense, d’avoir plus d’aisance dans la rencontre.
En général l’enfant (surtout les bébés et les enfants de
moins de 2 ans) me regardait longuement :

Enfant/adulte ;
Sourd/sourd ;
Même niveau du regard ;
Même disponibilité d’attention ;
Subtils messages échangés à travers les expressions

du visage et du corps.

Comme le contact entre l’enfant et moi était rapide, cela
orientait progressivement le contact vers les parents.

Souvent les parents percevaient ce regard : c’était à ce
moment là que je me détournais plus facilement pour les
regarder. Parallèlement, l’enfant se retournait vers eux.
Leur expression faciale se détendait au fur et à
mesure. Je devais faire tiers entre l’enfant et ses parents,
entre cette famille et son environnement.

Quelle place pour l’éducatrice sourdeQuelle place pour l’éducatrice sourde
dans un établissement bilingue dans un établissement bilingue 
spécialiséspécialisé ? ? 
EMMANUELLE BUREAU

Educatrice spécialisée et sourde, Emmanuelle Bureau a travaillé durant 10 ans dans un
Camsp bilingue. Son but était alors (tout comme aujourd’hui dans une autre structure)
d’accueillir le petit enfant sourd et ses parents ensemble pour soutenir l’élaboration de
leur relation, de leur communication précoce et, par la suite, le développement
linguistique en LSF. Elle nous livre son témoignage.
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Tout cela était une question de temps, de patience : le pro-
cessus du regard, de la relation et de la communication
se construisait peu à peu.

La communication fut-elle tout de suite
mise en œuvre en LSF?

Pour entrer en communication avec une nouvelle
famille, j’apprivoisais les parents en valorisant l’expres-
sion et la vivacité de leur enfant quand ils communiquaient
avec lui. J’exprimais également la qualité des réactions
de l’enfant corporellement. Par exemple : il est expressif,
souriant, attentif, concentré, drôle…

Quelle que soit la sensibilité des familles, je ne pouvais
m’exprimer en langue des signes immédiatement sans
qu’elles la connaissent.

Mon travail ne consiste pas à leur apprendre la LSF tout
de suite. Je m’adaptais à la communication et l’expres-
sion corporelle qu’elles montraient plus ou moins, selon
leur personnalité. La relation est primordiale pour res-
sentir l’humain : l’existence.

J’ai accentué essentiellement les expressions du visage,
du corps et du mime pour les sensibiliser aux bases de
la communication dans des situations de jeu. Par
moment, j’imitais l’expression de l’enfant en ajoutant
quelques signes selon sa demande et sa réponse. Au
commencement, je signais progressivement et simple-
ment de façon imagée et répétée, selon les besoins de
l’enfant et l’attention de la famille.

Avec les familles sourdes, c’est à peu près le même objec-
tif, mais le but est de leur montrer davantage leurs capa-
cités pour entrer dans ce qui est le fondamental de la
relation avec l’enfant, puisqu’elle connaisse déjà la langue
des signes. Si les familles entendantes ont quelques
signes appropriés, qu’elles ont été informées sur le
monde des sourds ou qu’elles ont rencontré un adulte
sourd avant de venir au centre, elles sont déjà en rela-
tion adaptée avec l’enfant, alors elles demandent plus de
la communication structurée en LS.

Si l’enfant présentait des problèmes associés, la plupart
des parents étaient plus sensibles et plus impliqués vis-
à-vis de la communication globale. La révélation du pro-
blème se faisait plus tard. Est-ce moins dur pour eux de
commencer par cette étape avant d’accepter petit à petit
la réalité des difficultés ?

Comment passer de la communication à
la construction linguistique en LS ?

L’enfant entre dans un bain de sensations et dans le plai-
sir relationnel pour pouvoir s’exprimer. Cela permet aux
parents de le regarder comme un être riche de vitalité

et de potentialité expressive. La communication est là,
fondamentalement.

L’essentiel est d’essayer de jouer ensemble selon la capa-
cité de l’enfant pour entamer une communication, à tra-
vers le langage : les sentiments, le regard et les signes,
y compris la finesse de l’expression faciale et corporelle.

Donner le signe ne suffit pas pour comprendre le sens,
le concept. L’enfant a besoin de rencontrer ce signe dans
des contextes variés et que l’adulte le lui présente “avec
des intonations” diverses.

Je partageais le cahier de vie/le cahier de séances de
l’enfant avec la famille pour faire le lien avec la vie quo-
tidienne, les dessins ou images/photos permettant d’ai-
der à mémoriser ce que nous avions fait en séances. Ces
traces facilitent l’évocation et l’anticipation pour préciser
les différents concepts et les diverses relations : nomi-
nation, qualification, structuration de l’espace et du temps,
pouvoir se détacher de l’instant présent, pour parler des
évènements passés et à venir et aborder très tôt l’écrit,
repère visuel précieux pour l’enfant. 

L’enfant et ses parents s’appropriaient progressivement
la langue des signes. Petit à petit, je remarquais que les
parents observaient souvent l’enfant silencieusement
quand nous communiquions. Quelquefois, ils participaient
à l’activité avec nous sans s’y investir. Lorsque l’enfant
comprenait et qu’il s’exprimait, les parents me disaient
souvent qu’il était plus doué qu’eux pour accéder à cette
langue. Un soulagement ?

La présence des parents est indispensable pour deux rai-
sons : d’abord pour construire avec l’enfant une com-
munication spontanée et ensuite pour “être témoin” et
prendre conscience de la compétence et de l’évolution
de l’enfant.

Il est vrai que l’enfant évolue régulièrement et de plus en
plus rapidement quand sa famille s’investit complètement
dans la langue des signes en lui faisant confiance et en
croyant en lui. Il se montre alors très précoce et riche
de dispositions étonnantes pour son âge. 

J’ai également remarqué qu’un enfant de 3 ans peut
exprimer des phrases, utiliser la syntaxe au passé, pré-
sent et futur, prendre plaisir à énumérer, parler de ce
qu’il ressent, par exemple “j’ai peur”… 

Je suis consciente de la frustration qu’éprouvaient des
parents si je captais l’expression de l’enfant alors qu’ils
ne la saisissaient pas. Mais il m’arrivait aussi quelquefois
de ne pas comprendre l’enfant : il fallait alors le montrer
aux parents et parfois, c’est eux qui le comprenaient.
“Ouf !”. 

BBILINGUISMEILINGUISME
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Place de l’éducatrice sourdePlace de l’éducatrice sourde

Les séances individuelles sont-elles
suffisantes pour structurer la langue
dans toutes ses fonctions ? Moyen de

communication. Outils de
représentation et d’accès aux

connaissances.

Il ne suffit pas seulement de recevoir et de s’imprégner
de la langue des signes mais de la “dire” et de l’exprimer
dans un échange interactif avec l’entourage familial,
d’autres enfants et des personnes extérieures accom-
pagnant l’enfant. La langue des signes ne reste pas uni-
quement dans le contexte de l’apprentissage, c’est une
communication élaborée pour le tout petit enfant et sa
famille et pour le milieu social. Elle s’étend aussi au quo-
tidien et permet de développer une culture plus générale
et diverse.

En conséquence, la présence d’un professionnel sourd
me semble utile à la crèche, au jardin d’enfants ou à
l’école maternelle… En séance individuelle, en groupe d’en-
fants sourds avec un autre professionnel sourd, dans les
couloirs, en salle d’attente (collation, échange…) et aux
sorties à thème… auxquels je participais, l’enfant pouvait
remarquer comment je communiquais avec tous les par-
tenaires et trouver sa propre manière de développer ses
compétences langagières.

A l’extérieur du Camsp, comment mettre l’enfant en
valeur et l’aider à trouver sa place en groupe, à avoir plus
de relations avec les puéricultrices, l’instituteur et les
enfants ? Comment faire comprendre les besoins et la
communication de l’enfant et donner aux équipes les
moyens de lui transmettre elles-mêmes des consignes,
les règles sociales, afin que l’enfant puisse évoluer et
construire sa pensée et éviter d’être sans objectif men-
tal, dans l’imitation des autres ?

Le lien entre les différents lieux de vie permet à l’enfant
d’enrichir ses propres moyens de communication.
C’est à lui de découvrir quelles sont ses façons et ses
manières, pour s’exprimer dans tous les domaines inter-
actifs et sociaux.

Un groupe pour les cours de et en LSF était également
mis en place pour les parents. Dans la salle d’attente, ils
pouvaient également rencontrer des anciens et nouveaux
parents ainsi que les membres de l’équipe pluridiscipli-
naire, pour partager et échanger entre eux s’ils le dési-
raient. C’est pourquoi l’ouverture est indispensable. 

Les parents m’ont souvent remerciée, je les remercie
donc également d’avoir eu ces expériences grâce à eux
et à leur enfant, et d’avoir fait le choix de venir au centre
pour découvrir…

Emmanuelle Bureau, Educatrice spécialisée

L’orthophonie enL’orthophonie en
CAMSPCAMSP dans undans un
projet qui proposeprojet qui propose
français oral etfrançais oral et
écrit et LSFécrit et LSF
BRIGITTE GÉVAUDAN

“Je n’arrive pas à vocaliser. Pour moi, c’est un tel effort
que j’en perds mon latin. Je n’arrive plus à me situer
en tant que personne, à exprimer des choses. Je ne

pense plus qu’à la forme de ce que j’ai à dire. C’est pas
bon pour l’expression”. Extrait d’un témoignage “pas très
réjouissant” tel que le qualifie le jeune sourd qui explique
à un colloque de l’Anpeda en 1993, pourquoi il a eu besoin
de la langue des signes1.

En 1998, le rapport Gillot établissait que 80% des adultes
sourds étaient illettrés.
En 2007, quel pourcentage de personnes sourdes
sévères et profondes accède à une langue française orale
et écrite efficace ? Quel sera-t-il en 2020 ?

Nous savons comme chaque personne est unique et
qu’un audiogramme ne suffit pas pour présager de l’ave-
nir. Les progrès constants dans les recherches, les outils
d’évaluation et les pratiques nous permettent de plus en
plus de cerner les compétences de l’enfant et de son
entourage. Toutefois, les différences dans l’accès à la
langue restent très variables d’un individu à l’autre.

Une nécessaire remise en question de la
part des professionnels

Orthophoniste depuis 1980 auprès des personnes
sourdes, j’avoue n’avoir pas pu, malgré mes efforts, ceux
des enfants et de leur famille, amener tous les enfants
rencontrés à un niveau de langue satisfaisant et cela
quelles que soient les méthodes et les institutions. J’ai
espéré que l’introduction du LPC puis des signes, l’amé-
lioration des appareillages, l’implant, allaient garantir à
tous l’accès à la parole telle que nous l’entendons nous,
normo-entendants. J’ai cru que c’étaient les incompé-
tences des uns et des autres qui empêchaient des per-
sonnes sourdes d’accéder au français et qu’à force de
rigueur, d’intégration ou/et de parcours spécialisés réflé-
chis, d’accompagnement familial précoce, toutes les per-
sonnes sourdes (sauf si elles souffraient de handicaps
associés importants) parleraient. Je me suis trompée et
suis devenue prudente, je doute.
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Aussi, mes seules certitudes se résument en trois points :

1. Le rôle essentiel des familles, mais cela implique de
leur part beaucoup de disponibilité et de persévérance.
Peut-on l’exiger dans toutes les situations ?

2. Le danger du français signé lâche. “Je le sais” pour
l’avoir sans doute trop utilisé à une époque.
En éducation précoce, il peut paraître adapté de s’ap-
puyer sur des gestes naturels ou de LSF pour porter la
parole verbale dans les premiers temps, tant qu’on ne
cherche pas à mettre en relief la syntaxe. Mais, en tant
qu’orthophoniste, je me retrouve vite mal à l’aise de signer
en bi-modalité pour des enfants dont la langue n’est pas
construite. Le FS est efficace avec des adultes qui sup-
pléent par leur connaissance de la langue. Seulement
comment espérer qu’un enfant qui a des compétences
auditives réduites repère les éléments non signés de la
syntaxe du français ?

Il risque de surtout percevoir les mots signés et d’avoir
une perception tronquée de la phrase complète2 & 3. Mal-
heureusement, en groupe, quel mode de communication
est employé pour aider à la compréhension dans les éta-
blissements, spécialisés bien souvent ? Quel modèle de
langue montre-t-on alors une majeure partie de la 
journée ?

Une réponse pourrait-elle être alors le choix du langage
parle complété signé strict, étonnamment peu utilisé en
France à ma connaissance ? Je n’ai pas eu l’occasion de
le pratiquer et préfère renvoyer à d’autres écrits3.

3. Le choix de l’oralisme (avec ou sans LPC) convient à
un nombre croissant d’enfants, mais pas encore à tous.
La question est alors de savoir quel retard de langage
est tolérable, avant d’introduire du signe voire de la LSF?4

Mode de communication ou langue qui risquent alors
d’être associées à un constat d’échec : “Je n’aime pas les
signes”, me disait un enfant dans cette situation, “J’en
ai honte”.

L’importance de la proposition du signe
en éducation précoce

A l’époque de l’implant et du dépistage précoce, dans la
société française un certain nombre de professionnels
pense qu’il n’est plus justifié d’introduire la LSF pour les
enfants qui semblent ne pas avoir de difficultés autres
que la surdité, ils craignent qu’ensuite ces enfants ne fas-
sent plus l’effort de parler et qu’ils ne développent que
trop leurs compétences visuelles au détriment de leurs
compétences auditives. Pour ma part, j’appréhende sur-
tout que nos ambitions et nos espoirs n’amènent un cer-
tain nombre d’enfants qui n’y répondraient pas, à se
retrouver en situation de handicap langagier conséquent.
“Le handicap est toujours relatif aux attentes d’un milieu,
il est à ne pas confondre avec le déficit qui est constitué
par un écart relativement à un fonctionnement typique”5.
Je serais donc, par prudence, encline à penser que l’uti-
lisation de la LSF en éducation précoce peut éviter que

ne se creuse le handicap si la langue orale tarde à se
construire. Bien que je respecte d’autres choix (et que
j’ai essayé d’adhérer aux divers projets d’établissement
où j’ai travaillé, tant qu’ils étaient cohérents), je regret-
terais de risquer de voir disparaître les propositions où
la LSF est présente comme une langue à part entière.
Aussi ai-je beaucoup apprécié de travailler un temps trop
bref, dans un projet où j’ai pu faire l’expérience claire en
éducation précoce, de l’introduction en parallèle, de l’oral
en orthophonie, et du signe en éducatif. Même si les
défenseurs d’une langue signée comme première
langue (pour limiter au maximum le retard de langage)
peuvent trouver, à juste titre, que le temps accordé aux
signes était beaucoup plus restreint que celui réservé à
l’oral. 

Trouver sa juste place en tant que
professionnel, sourd ou entendant

J’ai pu ainsi accueillir des enfants en oral pur, (ou avec
LPC) laissant à l’éducatrice (dans sa séance) ou aux
parents, quand cela était nécessaire en orthophonie, le
soin d’utiliser des signes. Permettre aux parents d’aider
par le geste qu’ils avaient découvert ailleurs qu’en ortho-
phonie, garantissait bien sûr, que je garde ma place de
professionnelle représentant la langue orale mais évitait
peut-être que “Je sois toujours celle qui fait mieux”. Nous
savons à quel point l’orthophoniste est investie généra-
lement par les parents (“Vous êtes pour moi la sœur,
l’amie, la psychologue” me disait une maman) et
comme il faut “se retenir bien souvent, en éducation pré-
coce de faire à la place” et de se laisser aller à notre toute
puissance de professionnel spécialisé. Quelle violence par-
fois pour des parents de voir un étranger adapter avec
facilité sa manière de communiquer “mieux” qu’ils croient
pouvoir le faire. Partager la responsabilité de cette édu-
cation avec l’éducatrice sourde à place égale (même si
au niveau temps, l’institution en consacrait plus à l’or-
thophonie) me semble équilibrant pour tous. Ne pas
signer pour parler à l’enfant déclaré sourd face à ses
parents aide ceux-ci à envisager que l’oral est possible
sans les illusionner, puisque ma collègue sourde montre
“l’autre réalité”.

Bien sûr, on peut s’interroger sur le fait “d’autoriser” un
professionnel sourd à accueillir des parents au premier
temps de l’éducation précoce. J’ai rencontré des
orthophonistes qui souhaitaient d’abord montrer des
“sourds qui parlaient bien”. J’ai vu des institutions qui refu-
saient d’embaucher “un professionnel qui parlait, lui, trop
bien”. Nous souhaitons à juste titre, préserver la part du
rêve et en même temps ne pas illusionner les parents.

L’introduction d’adultes atteints du déficit auditif similaire
à celui de leur enfant nous interroge et cela d’autant plus
depuis l’annonce à J+2.

Au CAMSP, des parents avaient accepté cette rencontre
(proposée à l’accueil à toutes les familles mais jamais obli-
gée). Rencontre particulièrement dérangeante peut-être,
puisque, à mon grand regret, un courant militant, plu-
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sieurs années auparavant, avait conduit les sourds de
l’institution à refuser d’utiliser leur voix. Bien sûr, parfois,
j’ai cru percevoir un malaise face à ce silence, dans les
questions que m’ont posées certains parents. Mais j’ai
vu également, la majorité des familles prendre de plus
en plus de plaisir à entrer en relation avec mes collègues,
des parents mal à l’aise, voire réticents face aux gestes,
au commencement, peu à peu les utiliser avec leur enfant
au moment adéquat à ma proposition ou quand ils en
sentaient l’utilité. Bien évidemment, je n’ai jamais
demandé aux familles, au commencement, de faire un
partage précis des deux langues. L’esprit, pour elles,
même si l’expression date et n’existe plus dans les textes
officiels je crois, était plutôt celui de la “communication
totale”.

L’essentiel me semble-t-il, est que les professionnels
soient cohérents sans imposer aux familles en éducation
précoce, une rigueur qui pourrait devenir paralysante. Ne
sommes-nous pas trop souvent à leur dire ce qu’il faut
faire ? J’amenais donc juste certains parents trop guin-
dés par l’utilisation scrupuleuse du LPC à le remarquer
quand cela s’avérait utile à la communication avec l’en-
fant, et à rechercher ce que l’éducatrice leur avait
apporté pour exprimer de manière plus vivante et plus
corporelle ce qu’ils souhaitaient dire. Alors que peu à peu,
je conduisais d’autres parents à prendre conscience de
la possibilité qu’ils avaient de ne pas toujours signer
lorsque l’enfant pouvait comprendre le français avec une
pragmatique langagière adaptée.

Une adaptation constante des méthodes
et des approches

Il est peut-être utile de préciser que, dans certaines situa-
tions de bilinguisme, l’orthophoniste peut choisir d’utili-
ser les signes. Il le fait de manière à faire un pont entre
ce que connaît l’enfant, (vocabulaire, syntaxe en LSF) et
ce qu’il espère l’aider à acquérir en français. Il m’est arrivé
de pratiquer ainsi ponctuellement, surtout avec des
enfants plus grands, de famille de sourds. Sinon, je pré-
fère rester dans le français, comme l’a écrit Mme Sadek
Khalil, “la langue n’est pas un catalogue d’étiquettes”, elle
ne s’apprend pas en se traduisant d’une langue à l’autre.
J’ai donc travaillé dans ce CAMSP comme une ortho-
phoniste oraliste : partir des connaissances que nous
possédons sur le développement du langage, mais avant
tout, s’appuyer sur ce que semble penser, exprimer l’en-
fant pour apporter les mots dont il a besoin.

L’enfant s’en saisira dans la mesure où il pourra
construire ses compétences auditives, sa lecture labiale
et organiser les mécanismes de pensées indispensables
à la mise en place de la langue. Mais il ne s’en saisira plei-
nement que si nous lui permettons de prendre place
comme véritable locuteur dans sa relation avec son
entourage. Le chemin, c’est l’enfant qui nous le montre.
Nous ne sommes là que pour étayer sa prise de parole,
en le conduisant peu à peu à intégrer, selon ses possi-
bilités, les contraintes qu’implique le code d’une langue

précise afin qu’il jouisse, adulte, d’une efficacité et une
liberté de dire maximales, et cela au delà des querelles
autour des méthodes et des modes de communication.
Ainsi, même si j’utilisais le plus souvent, uniquement l’oral
en séance, j’accueillais les propositions gestuelles de l’en-
fant, lui redonnant, comme nous le faisons tous, je sup-
pose, en éducation précoce, l’expression orale sans sol-
liciter une répétition obligée. Pour ma part d’ailleurs, j’ai
toujours respecté et montré que je comprenais la parole
de l’enfant, quels que soient son âge et le lieu, quand il
signait avec moi. Je ne conçois pas d’obliger à oraliser
parce que je suis orthophoniste, même si bien sûr, je pro-
pose de le faire dans un temps second quand cela est
possible. Ce qui ne m’empêche pas, me semble-t-il, d’exi-
ger beaucoup des enfants au fur et à mesure qu’ils gran-
dissent. 

Certains enfants au CAMSP ne m’ont pas montré au
départ qu’ils pouvaient s’exprimer en signes, et leurs pre-
miers mots en situation d’orthophonie, (avant même leurs
premiers signes) étaient à l’oral avec ou non, clés de LPC.
Rien d’étonnant puisqu’une majorité du temps c’était la
modalité à laquelle ils étaient exposés. Puis, peu à peu,
quand leur niveau de langage évoluait et qu’ils voulaient
dire de manière plus riche, que les mots ou la syntaxe du
français manquaient encore, certains commençaient à
mêler du signe à leur parole orale mais cela restait géné-
ralement ponctuel. D’autres, plus en difficulté face au fran-
çais, prenaient mes mains pour me voir signer ce que
je formulais oralement et bien sûr, alors, je les laissais
faire. La question par contre, restait plus complexe pour
les enfants pour lesquels se révélaient peu à peu des
troubles associés. Peut-on alors garder le rigoureux par-
tage des deux langues au moins durant le temps limité
de l’orthophonie même si en classe, on ne peut évi-
demment pas se contenter de l’oral ?

Richesse et difficultés des interactions
entre professionnels sourds et

entendants

Dans les couloirs, aux moments de rencontre avec les
éducatrices sourdes, les enfants me voyaient parler avec
ces dernières en signant alors que je continuais par
contre à m’adresser à eux-mêmes oralement. Ce qui, je
crois, était peut-être difficile à accepter pour mes col-
lègues sourdes ? Comme sans doute, il n’est pas aisé
pour des professionnels entendants de voir le regard des
enfants happé si facilement par le professionnel sourd
dont la riche mimo-gestualité et peut-être “plus que cela”
attirent. Parfois, nos vieilles peurs peuvent ressurgir, “et
si les enfants préféraient les signes”.... A nous d’être suf-
fisamment confiants en l’enfant, compétents dans nos
manières d’aider à acquérir le français pour que rejet de
l’oral il n’y ait pas. Et si rejet il y a plus tard, nous ne le
“contrôlons” que dans la mesure où il serait justifié par
une éducation inadaptée ou trop rigide, pas s’il s’agit d’un
choix d’adulte. Je respecte les personnes sourdes qui
abandonnent l’oral tant qu’ils ne l’imposent pas comme
la seule voie possible.
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“Je ne veux pas des mains”, disaient une petite fille mal-
entendante à sa maman fascinée par une prestation
d’Emmanuelle Laborit à la télévision.

Pourquoi opposer signe et oral encore et encore? Qu’est-
ce qui dérange si profondément notre conception de l’hu-
main ? Je me souviens de ma première rencontre avec
des personnes signant, une vision étrange “d’animalité”,
une appréhension, alors que pourtant, en théorie, je sou-
haitais que la LSF soit introduite dans l’établissement où
je travaillais pour certains enfants en carence dramatique
de langue, c’était en 19806.

Accepter les deux langues, sans dogmatisme et la per-
sonne dans son chemin pour les acquérir est un travail
de chaque instant !

Au Camps, ma collègue sourde n’a pas interdit à un cer-
tain enfant d’oraliser quand il signait, elle a respecté le
temps qu’il lui a fallu pour comprendre la différence entre
les deux modalités. Pas plus que je n’ai empêché que
d’autres enfants ne s’appuient sur les signes pour mieux
articuler si tel était leur besoin, (je repense à une enfant
longtemps inaudible quand elle ne signait pas en parlant).

En groupe, les enfants, même en éducation précoce, n’ont
pas toujours un niveau de langue égal et il est plus com-
plexe de se tenir à la parole non signée. Il serait si facile
d’utiliser les gestes au lieu de mettre en relief le sens
autrement. Tandis donc, que nous nous appliquions à
l’oral, jamais je n’ai connu ou presque, de groupe aussi
calme et participant. Les enfants s’exerçaient de leur
propre chef à oraliser alors qu’ensuite ils allaient être en
groupe de LSF. C’est de savoir ce “confort” qu’ils auraient
ensuite qui nous aidait à rester vigilantes même si très
exceptionnellement il nous est malgré tout, arrivé de
signer après l’avoir formulé aux enfants. Je me souviens
de ce garçon qui pleurait de ne pas avoir compris la
consigne face à un autre plus en avance dans son appré-
hension du français. J’ai pris en exemple les signes pour
lui expliquer qu’il connaissait le concept mais pas encore
le mot à l’oral. Il s’est vite appliqué à l’apprendre et à
s’exercer avec l’orthophoniste qui le suivait alors en indi-
viduel.

Cet enfant était arrivé dans le CAMSP moins de deux ans
plus tôt avec d’importantes difficultés de comportement
et, en très peu de temps, l’aide d’une communication voire
de langues adaptées lui ont permis de trouver un équi-
libre. Au point que sa famille choisisse un projet oraliste
pour la suite de sa scolarité.

La LSF n’est pas objectivement indispensable pour le
nombre d’adultes (qu’il serait bon de chiffrer) qui maî-
trisent le français à la fin du parcours éducatif. Mais pour
le nombre des autres adultes (peut-être encore pour le
moment, le plus conséquent), n’y a-t-il pas un âge limite

où acquérir une langue quelle qu’elle soit devient trop tar-
dif, et où le choix pour développer un outil de communi-
cation et un moyen de représentation et d’accès aux
connaissances n’est plus ?

En conclusion

Je voulais modestement témoigner que recevoir en édu-
cation précoce des enfants sourds en proposant l’oral
et la LSF en parallèle, n’empêche pas de parler. Et cela,
j’en suis persuadée, clarifie la place de l’orthophonie et
soulage un minimum l’effort que devront faire l’enfant et
sa famille tout au long de l’éducation langagière. Notre
société est de plus en plus normative, elle refuse l’im-
perfection, la langue des signes montre une différence,
un handicap ? Elle peut déranger. Nous touchons des
questions qui dépassent les domaines de l’éducation et
du médical quand nous nous questionnons à son sujet.
Aussi pour conclure, je laisse la parole à une petite fille
sourde puis à un chercheur en éthique :

“Un jour les docteurs, ils mettront des appareils aux
bébés dans le ventre des mamans, mais les bébés, ils
pourront les jeter par la petite fleur quand ils n’en vou-
dront plus.”

“Au moment où la tentation est grande d’affirmer la toute-
puissance de la volonté individuelle il nous semble impor-
tant de rappeler que chaque individu est un être humain
singulier, unique et irremplaçable dans son unicité. Dans
ce contexte, l’effacement de l’altérité ne peut que deve-
nir un effacement de la spécificité de chaque individu, un
effacement au service du mythe du contrôle plus qu’au
service de l’humain...”7

Brigitte Gévaudan, orthophoniste

1. Revue Communiquer n°II3 Colloque de l’Anpeda de mai 1993.
2. Voir dans “Compétences cognitives, linguistiques et sociales de l’enfant
sourd. Piste d’évaluation” Mardaga 2006, Ouvrage collectif, C Hage, B.
Charlier, J. Leybaert, introduction page 22
3. C.Lepot Froment N.Clerebault “L’enfant sourd. Communication et lan-
gage.” DeBoeck Université 1996 Voir chapitre : Les effets de l’exposition à
une langue parlée et signée.
4. Voir article toujours d’actualité de Denise Busquet et Chantal
Descourtieux dans “Bulletin d’audiophonologie” de 1993 vol. 9 n°3 et 4
PAGE 443 “Pour d’autres enfants l’oralisation n’est pas spontanée ; elle
n’apparaîtra qu’au prix d’efforts importants et après de longs mois. Dans ce
cas la construction de la langue orale risque d’être très tardive.
L’apprentissage de la LSF est indispensable pour que l’enfant s’approprie
précocement une langue, tout en stimulant parallèlement la langue orale.”
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7. Maria Michela Marzano-Parisoli 2001, Dans “Handicap, revue des
sciences sociales” n°9I,
“Wrongful Life : réflexion philosophique autour de la normalité, la félicité et
la valeur de la vie”
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Témoignage d’une
pratique orthophonique
professionnelle au sein
d’un CAMSP dit
“bilingue” 

Au sein d’une institution avec une
orientation bilingue, j’utilisais les
signes comme un outil de communica-
tion (n’étant pas bilingue moi-même, je
suis dans l’impossibilité de transmettre
cette langue et ce n’est pas mon rôle,
c’est pourquoi je parle de signe et non
de LSF), ce qui permettait à certains
enfants d’être un partenaire actif dans
l’échange, c’est-à-dire qu’ils pouvaient
comprendre leur entourage, les événe-
ments vécus et s’exprimer à leur tour. 

Il m’est arrivé de rencontrer des
enfants dont les parents avaient fait le
choix d’une éducation oraliste pure et
qui développaient progressivement une
langue française orale structurée. Pour
d’autres, ce “choix” ne paraissait pas
adapté et c’est avec ces derniers que la
question de l’introduction de la langue
des signes s’est posée. Il s’est avéré
qu’après quelques séances avec une
éducatrice sourde ne pratiquant que la
LSF, bien souvent, les enfants étaient
plus attentifs, plus calmes et plus dis-
ponibles pour entrer en contact avec un
interlocuteur et donc plus à l’écoute de
la langue orale lors des séances d’or-
thophonie. Dans ce contexte de bilin-
guisme, à quel moment l’orthophoniste
doit-elle utiliser la langue française
orale pure ou accompagnée d’une aide
visuelle à la communication telle que le
LPC et à quel moment la langue des
signes semble plus indiquée tout en res-
pectant chacune de deux langues ?

Au tout début de l’éducation précoce
auprès d’enfants sourds, on cherche à
installer ou à développer les bases de la
communication et à renforcer la com-
préhension de l’enfant en utilisant une
communication multimodale : onoma-
topées, gestes iconiques, gestes panto-
nimiques… et parfois des signes
empruntés à la LSF si les parents ont
fait le choix d’une éducation bilingue.
Lorsque l’enfant commence à
construire une langue, les gestes ico-
niques et pantonimiques tendent à dis-
paraître. Il est donc majoritairement
exposé au français oral avec ou sans

LPC et à la LSF. Comment l’enfant
établit-il alors à la fois une distinction
entre les deux langues auxquelles il est
exposé et des liens entre les deux
modèles linguistiques proposés ?

En effet pour construire deux langues
de qualité, l’enfant doit parvenir à : 

Faire la distinction mais aussi établir
des liens entre français oral et LSF ;

Se sentir libre dans sa communication
et utiliser la langue qui lui permet de se
faire comprendre au mieux même si
cela implique parfois un mélange des
deux modes de communication (à un
moment, l’enfant privilégie un mot
dans une langue plutôt que dans une
autre parce qu’il le maîtrise mieux) ;

Etre capable d’adapter son discours à
son interlocuteur.

J’ai travaillé quelques temps dans une
institution dite “bilingue” où les
parents avaient la possibilité de choisir
entre une éducation orale, avec ou sans
LPC, et une éducation bilingue où les
enfants bénéficiaient d’une double
prise en charge : orthophonique et édu-
cative, et c’est au cours de cette der-
nière qu’ils pouvaient s’imprégner de la
LSF avec une éducatrice spécialisée
elle-même sourde et ne pratiquant que
la LSF. 

C’est parce que l’enfant a un “référent”
dans chacune des langues qu’il peut
effectuer ce passage entre les deux
modes de communication. C’est au
cœur de ce dispositif que se situe la dif-
ficulté pour l’orthophoniste, référente
de la langue française orale et écrite. 

En tant qu’orthophoniste, il m’est rela-
tivement difficile de ne pas utiliser ma
voix et donc de respecter la LSF pure,
d’autant plus que l’enfant doit com-
prendre que les séances d’orthophonie
sont le lieu privilégié de la langue orale.
La superposition du signe et de la voix
est nocive car cela ne permet pas à l’en-
fant de prendre des repères fiables dans
chacune des langues. Je me souviens
d’un enfant qui avait quelques diffi-
cultés de comportement à son arrivée
au centre et qui rapidement après l’in-
troduction de la LSF s’était apaisé et
était devenu disponible pour les
apprentissages, et notamment l’ap-
prentissage de l’oral. Cependant, cet
enfant ne progressait pas selon ses pos-

sibilités réelles. Je me suis alors rendue
compte qu’il se trouvait dans un flou
linguistique important : ses parents
signaient et parlaient en même temps
tout en y mêlant le LPC, si bien qu’à
aucun moment un modèle linguistique
n’était privilégié et que l’enfant ne pou-
vait pas construire une langue de qua-
lité. Après avoir fait part de mes
observations à chacun des parents,
ceux-ci et moi-même avons choisi des
moments précis pour l’utilisation de
chaque langue. C’est à cette condition
que l’enfant s’est mis à progresser et
notamment à enrichir sa langue orale
et que les parents, qui avaient beau-
coup investi la LSF, ont pu faire le
choix d’une institution oraliste pour la
suite de l’éducation de leur enfant.
L’utilisation conjointe de la voix et du
signe doit donc se limiter dans le temps
au mot ou à un message simple. 

Lorsque l’enfant a développé des com-
pétences dans chacune des langues,
celles-ci sont bien souvent inégales. Si
le niveau de compréhension orale de
l’enfant est faible, je transmets mon
message en LSF et à voix basse en pre-
mière intention, puis je le reprends
immédiatement à l’oral, accompagné
ou non du LPC. Si l’enfant en est
capable sur le plan de sa compréhen-
sion, je privilégie l’oral : l’information
est transmise à l’oral (avec ou sans
LPC) et c’est seulement si l’enfant n’a
pas compris le message oral et/ou sa
reformulation que j’utilise la LSF pour
lui permettre d’y accéder. Il est ainsi
mis en situation de faire un effort pour
assimiler le message oral sans être frus-
tré dans sa communication. A chaque
fois les deux langues sont séparées ce
qui permet à l’enfant de prendre des
repères fiables dans chacune des deux
langues et de faire “le pont” entre elles.

Se pose aussi la question de l’éducation
bilingue pour les enfants ayant des
troubles associés. Un apprentissage de
qualité des deux langues est-il pos-
sible ? Pourront-ils les distinguer mais
aussi faire les liens nécessaires ? Pour-
rons-nous séparer les deux modes de
communication aussi rapidement qu’il
le faudrait pour privilégier l’oral dans
les séances d’orthophonie ?

Sophie Arragon
Orthophoniste


